
Quels seuils horaires déclenchent un contrôle de l’ITM ?

Réponse courte

Un contrôle de l’ITM peut être déclenché en cas de dépassement des seuils suivants : plus de 8 heures de travail

effectif par jour ou 40 heures par semaine sans justification ou autorisation préalable, plus de 2 heures

supplémentaires par jour ou 8 heures par semaine sans autorisation expresse, non-respect du repos journalier de 11

heures consécutives ou du repos hebdomadaire de 44 heures consécutives, et travail de nuit régulier ou supérieur à

5 heures consécutives sans autorisation préalable.

L’absence de documentation précise des horaires ou la répétition de dépassements de ces seuils peut également

entraîner un contrôle approfondi de l’ITM. Toute dérogation doit être justifiée et faire l’objet d’une demande écrite

auprès de l’ITM.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller au respect de la

législation sur la durée du travail au Luxembourg. Elle intervient pour contrôler l’application des règles relatives au

temps de travail effectif, aux heures supplémentaires, au repos et au travail de nuit. Un contrôle de l’ ITM peut être

déclenché d’office, à la suite d’un signalement, ou lors de la constatation de dépassements de seuils horaires

légaux.

Conditions d’exercice

La durée normale du travail est fixée à 8 heures par jour et 40 heures par semaine pour la majorité des salariés

(article L.211-5 du Code du travail). Le recours aux heures supplémentaires est strictement encadré : il ne peut

excéder 2 heures par jour et 8 heures par semaine sans autorisation expresse de l’ITM (articles L.211-22 et L.211-

23). Le travail de nuit (entre 22h00 et 6h00) nécessite une autorisation préalable de l’ITM dès lors qu’il dépasse 5

heures consécutives ou qu’il est régulier (articles L.211-27 à L.211-29). Le respect du repos journalier minimal de

11 heures consécutives et du repos hebdomadaire de 44 heures consécutives est obligatoire (articles L.211-9 et

L.211-10).

Modalités pratiques

L’ITM peut intervenir à la suite :
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d’une déclaration obligatoire d’heures supplémentaires,

d’un contrôle inopiné,

d’une plainte individuelle ou collective,

ou lors de la constatation d’un non-respect des seuils horaires.

Les seuils suivants sont particulièrement surveillés :

Dépassement de 8 heures de travail effectif par jour sans justification ni autorisation préalable.

Dépassement de 40 heures de travail effectif par semaine, hors modulation ou aménagement validé par

accord collectif ou plan d’organisation du travail approuvé par l’ITM.

Dépassement de 2 heures supplémentaires par jour ou 8 heures par semaine sans autorisation expresse.

Non-respect du repos journalier de 11 heures consécutives ou du repos hebdomadaire de 44 heures

consécutives.

Travail de nuit régulier ou supérieur à 5 heures consécutives sans autorisation préalable.

L’employeur doit tenir un relevé précis et traçable des heures de travail, incluant les heures supplémentaires et le

travail de nuit, et le présenter à l’ITM sur demande (article L.211-28 et règlement grand-ducal du 30 mars 2017).

L’absence de documentation ou la répétition de dépassements peut entraîner un contrôle approfondi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Mettre en place un système fiable et traçable d’enregistrement des heures de travail, y compris les heures

supplémentaires et le travail de nuit.

Sensibiliser les managers et salariés à l’importance du respect des seuils horaires et des temps de repos

légaux.

Documenter toute situation exceptionnelle (surcroît temporaire d’activité, travaux urgents) et notifier l’ ITM selon

les procédures prévues.

S’assurer que tout aménagement du temps de travail (modulation, plan d’organisation) est validé par accord

collectif ou approuvé par l’ITM.

Respecter l’égalité de traitement entre salariés et garantir l’encadrement humain des dispositifs de suivi du

temps de travail.

Toute dérogation aux seuils légaux doit faire l’objet d’une demande écrite auprès de l’ ITM, accompagnée des

justifications nécessaires.

Cadre juridique

Les seuils horaires et les modalités de contrôle sont fixés par :
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Articles L.211-1 à L.211-29 du Code du travail (durée du travail, heures supplémentaires, travail de nuit,

repos journalier et hebdomadaire, obligations de l’employeur)

Règlement grand-ducal du 30 mars 2017 relatif à la surveillance de la durée du travail

Articles L.414-2 et L.414-3 (égalité de traitement)

Jurisprudence nationale sur le contrôle et les sanctions de l’ITM

Le non-respect des seuils horaires légaux expose l’employeur à des sanctions administratives ou pénales immédiates, même en

l’absence de plainte d’un salarié. Il est impératif de documenter toute dérogation, de solliciter l’autorisation préalable de l’ITM en cas

de dépassement exceptionnel, et de garantir la traçabilité des horaires pour chaque salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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